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Mitnahme verboten
Dieses Gerät ist Eigentum der 

Abfallwirtschaftsbetriebe Münster.

Die Mitnahme des Gerätes oder Teilen davon

ist Diebstahl und wird zur Anzeige gebracht. 
Saubere
Lösung
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Déchets dangereux Objets à apporter au 
Recyclinghof:

Huile usée
Batteries
Produits chimiques, couleurs et peintures
Tubes fluorescents
Médicaments
Produits phytosanitaires et toxiques
Produits de nettoyage
Huile comestible
Bombes aérosol
. . .

Heures d’ouverture 
et sites de recyclage 
(Recyclinghöfe):
Tél. 0251/605253
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Objets non acceptés:

Déchets infectieux
Déchets radioactifs
Explosifs et munition
. . .

Objets enlevés:

Sac communal pour déchets verts  
(25 kg max.):
Déchets verts et du jardinage
Feuillage et plantes
Déchets de tonte
. . .

Arbrisseaux (en fagots)
. . .

Déchets verts Enlèvement: 1 fois par mois à la date des déchets encombrants indiquée ici:  
www.awm.muenster.de | münster:app | Service pour clients 0251/605253

Objets non admis:

Troncs
Racines
Litière pour petits animaux
. . .

Objets à mettre dans les conteneurs
pour appareils électroménagers:

Grille-pains
Cafetières
Lecteurs DVD
Radios
Fers à repasser
Portables
Ordinateurs portables, tablettes
Outils électriques  
. . .

Objets pour les conteneurs  
vieux vêtements:

Vieux vêtements dans des  
sacs et des sachets
Literie
Pantalons, vestes
Manteaux
Edredons
Pulls
Chaussures (paire)
Nappes 
. . .

Vieux vêtements
Sites:
Tél. 0251/605253
www.awm.muenster.de

Objets non admis:

Déchets résiduels
Autres déchets
. . .

Objets pour les  
conteneurs verre usagé:

Après avoir séparé le verre  
blanc du verre teinté
Bouteilles vides
Récipients vides
. . .

Mettez les fermetures et les couvertures 
après détachement ou éliminez-les dans  
la poubelle jaune.

Verre usagé
Temps de mise: 
Lundi à samedi de 7 à 20 heures
Sites: 
Tél. 0251/605253
www.awm.muenster.de

Objets non admis:

Verre résistant au feu (p.ex. verseuse)
Vitres
Pierres en verre
Grands verres (Recyclinghof)
Bouteilles pleines
. . .

Petits appareils  
électroménagers

Objets non admis:

Accus et batteries (en raison du  
risque d’incendie enlevez les batteries 
auparavant et remettez-les au  
Recyclinghof ou au magasin),
grands et moyens appareils
. . .

Remise gratuite au «Recyclinghof»

Sites:
Tél. 0251/60 52 53
www.awm.muenster.de

Appareils électroménagers Objets enlevés:

Réfrigérateurs et congélateurs
Télés
Lave-linges
Cuisinières
Lave-vaisselles
Sèche-linges
Écrans
. . .

Objets non enlevés:

Petits et moyens appareils comme p.ex. 
ventilateurs, aspirateurs,  
électromobiles, hottes de cuisine,  
micro-ondes 
. . .

Remise gratuite au «Recyclinghof»

Enlèvement: gratuitement  
avec carte de déclaration 
(seulement pour les  
ménages privés)

Déchets encombrants
Enlèvement: 1 fois par mois (seulement pour les ménages privés) ici,  
vous trouvez votre date pour les déchets encombrants:  
www.awm.muenster.de | münster:app | Service pour clients 0251/605253

Objets non enlevés:
Accessoires automobiles, baignoires, 
appareils électroménagers, miroirs,
cuvettes, palettes,
bois imprégné avec produit de protection,
cartons,
vêtements, camions de peinture
. . .

Vous pouvez mettre  
au bord de la route:

Mobilier et ménage:
Lits, matelas et sommiers
Tables à repasser et balais
Mobilier de salon
Cages pour petits animaux
Poussettes
Coffres (vides)
Echelles
Armoires et étagères
Fauteuils, canapés, chaises et tables
Tapis/ revêtements du sol
(enroulés ou ficelés)
Séchoirs à linge
. . .

Jardin et balcon:
Bacs à fleurs, outils de jardinage
Déchets de jardinage (dans des  
sacs communaux)
Mobilier du jardin en plastique
Arbrisseaux (en fagots)
Autres déchets encombrants:
Vélos (avec l’information sur papier  
«Sperrgut» (objet encombrant))
Persiennes et stores (de l’intérieur)
. . .

Déchets destinés à la 
poubelle grise:

Cendre et balayures
Serviettes et tampons hygiéniques
Papier de cuisson
Restes de poisson et de viande (crues)
Plâtre et caoutchouc
Ampoules électriques
Tickets de caisse
Litière pour chats et sable pour oiseaux
Céramique et porcelaine
Bougies
Etiquettes adhésives
Préservatifs
Lingettes

Restes de cuir
Pansements (adhésifs)
Chiffons à nettoyer
Sacs d’aspirateur 
Tapisserie
Couches
Ouate
Mégots et cendres de cigarettes
. . .

Déchets résiduels Vidange: tous les 15 jours

Ces déchets ne sont pas admis:

Gravats et pierres
Appareils électroménagers
Déchets dangereux
. . .

Ces déchets ne sont pas admis:

Verre
Chambres à air ou pneus vélos
Porcelaine
Appareils électroménagers
Couches
Batteries
. . .

Déchets destinés à la  
poubelle jaune:

Tous les déchets en métal, plastique  
et matériaux composites
Métaux: Films et bols en aluminium,  
couverts, canettes boissons et boîtes à 
conserves, capsules de bière, casseroles

Plastiques: Pots de yaourt,  
arrosoirs, capsules de café, stylos à  
bille, coupes, jouets, brosses à dents
Matériaux composites: Rasoirs  
jetables, cartons de lait et de jus
. . .

Poubelle pour  
déchets recyclables

Vidange: tous les 15 jours 
District Remondis: Tél. 0251/92 43 60 11, District AWM: Tél. 0251/605253

Ces déchets ne sont pas admis:

Photos
Cartons pour boissons
Tapisserie
Tickets de caisse (Déchets résiduels)
. . .

Déchets destinés à la 
poubelle bleue:

Classeurs en carton
Papier à lettres et enveloppes
Livres et cahiers
Papier d’impression
Boîtes à oeufs et cartons pliants
Papier-cadeau

Catalogues et encartages
Cartons
Papier d’emballage et carton ondulé
Revues et journaux
Cartons de pizza propres
. . .

Vieux papier et carton Vidange: tous les 15 jours

Ces déchets ne sont pas admis:

Sacs poubelle plastiques ou fabriqués  
avec des films biodégradables  
Produits qualifiés comme biodégradables 
comme p.ex. capsules et mugs de café, 
vaisselle jetable, litière pour chats,  
viande crue
. . .

Déchets destinés à la  
poubelle brune:

Déchets de la cuisine et du jardinage 
Fleurs
Restes de pain et de gâteau
Coquilles et os
Poisson et viande (cuits)
Restes de fromage et de la charcuterie

Fruits
Légumes et salade
Reste de nourriture
Infusettes et filtres à café  
Cartons de pizza sales
. . .

Tuyau: Collectez les déchets organiques 
dans des sacs en papier ou enveloppez-
les dans un papier à journaux.

Déchets organiques Vidange: chaque semaine

Rösnerstraße 10 
48155 Münster

Service pour clients 0251/605253
www.awm.muenster.de

BIENVENU
Merci pour séparer et 
éliminer vos déchets de 
manière appropriée.

Abfallwirtschaftsbetriebe 
Münster


